
- LE REGLEMENT INTERIEUR DE L’ORGANISME DE FORMATION - 

Ulric Provost est le responsable des formations et du stage.

Le présent Règlement Intérieur a vocation à préciser certaines dispositions s’appliquant à 
tous les inscrits et participants aux différentes formations et stage organisés, dans le but 
de permettre un bon déroulement des formations et stage proposés.


Définitions : 

- les personnes suivant le stage seront dénommées ci-après « stagiaires ».


PREAMBULE 
Ulric PROVOST est formateur déclaré en préfecture et indépendant.

Le présent règlement s’applique à toutes les personnes participantes à une action de formation 
proposée par Ulric PROVOST et ce, pour toute la durée de la formation suivie.

Le règlement définit les règles d’hygiène et de sécurité, les règles générales et permanentes 
relatives à la discipline dans le but de permettre le bon déroulement des formations.

Chaque stagiaire est considéré comme ayant accepté les termes du présent règlement lorsqu’il 
suit une formation organisée par Ulric PROVOST et accepte que des mesures soient prises à son 
égard en cas d’inobservation de ce dernier.

Le présent règlement est établi conformément aux dispositions des articles L.6352-3 et L.6352-4 
et R.6352-1 à R.6352-15 du Code du travail.


ARTICLE 1 : Hygiène et sécurité 
La prévention des risques d’accidents et de maladies est impérative et exige de chacun le respect 
total de toutes les prescriptions applicables en matière d’hygiène et de sécurité. Les prescriptions 
applicables en matière d’hygiène et de sécurité sont celles en vigueur dans le lieu dans lequel se 
déroule la formation. A cet effet, les consignes de sécurité en vigueur dans le lieu de formation, 
lorsqu‘elles existent, doivent être strictement respectées.

Du fait du COVID-19, nous appliquons les recommandations du guide des pratiques sanitaires du 
secteur de la formation professionnelle.

Des masques et du gel hydro-alcoolique seront mis à disposition.


ARTICLE 2 : Lieu de formation 

Les formations auront lieu soit dans les locaux de l’organisme de formation, soit dans des locaux 
extérieurs. Les dispositions du présent Règlement sont applicables non seulement au sein des 
locaux de l’organisme de formation, mais également dans tout local ou espace accessoire à 

l’organisme.


ARTICLE 3 : Les règles générales - discipline

Lorsqu’une action de formation est mise en place, le stagiaire s’engage à la suivre de façon 
assidue, en respectant la durée prescrite pour chaque action. Si pour quelque raison que cela 
soit, le stagiaire ne peut pas terminer la formation, il en avertit le responsable de formation par 
tous les moyens possibles et à sa disposition.


ARTICLE 4 : Interdiction  
. Il est formellement interdit aux stagiaires de modifier, copier ou diffuser les supports de 
formation, et d’enregistrer ou de filmer les sessions de formation, sans accord explicite et écrit du 
formateur.

La documentation pédagogique remise lors des sessions de formation est protégée au titre des 
droits d’auteur et ne peut être réutilisée autrement que pour un strict usage personnel. 

Il est formellement interdit de se procurer une copie électronique (fichier) des documents 
pédagogiques distribués lors de la formation.


. Il est interdit aux stagiaires de pénétrer ou de séjourner dans les lieux de formation en état 
d’ivresse ainsi que d’y introduire des boissons alcoolisées.




. Il est interdit aux stagiaires, sauf autorisation, de prendre ses repas dans les salles où se 
déroulent les stages.


. En application du décret n° 92-478 du 29 mai 1992 fixant les conditions d’application de 
l’interdiction de fumer dans les lieux affectés à un usage collectif, il est interdit de fumer dans les 
locaux de formation, sauf dans les lieux réservés à cet usage.


ARTICLE 5 : Consignes incendie  
Conformément aux articles R.4227-37 et suivants du code du travail, les consignes d’incendie et 
notamment un plan de localisation des extincteurs et des issues de secours sont affichés dans 
les locaux de formations de manière à être connu des stagiaires.


ARTICLE 6 : Accidents 
Tout accident ou incident survenu à l’occasion ou en cours de formation doit être immédiatement 
déclaré par le stagiaire accidenté ou les personnes témoins de l’accident, au responsable de 

l’organisme. 

Conformément à l’article R.6342-3 du Code du travail, l’accident survenu au stagiaire pendant 
qu’il se trouve sur le lieu de formation ou pendant qu’il s’y rend ou en revient, fait l’objet d’une 
déclaration par le responsable de l’organisme auprès de la caisse de sécurité sociale.


ARTICLE 7 : Tenue et comportement 
Les stagiaires sont invités à se présenter au lieu de formation en tenue décente et à avoir un 
comportement correct à l’égard de toute personne présente dans l’organisme ou les locaux mis à 
disposition de l’organisme.


ARTICLE 8 : Usage du matériel 
Chaque stagiaire a l’obligation de conserver en bon état le matériel qui lui est confié lors de la 
formation. A la fin de la formation, le stagiaire est tenu de restituer tout le matériel et tous les 
documents en sa possession appartenant à l’organisateur de formation, sauf les documents 
pédagogiques distribués lors de la formation.


ARTICLE 9 : Horaires de stage 

Les horaires de stages sont fixés par l’organisateur de la formation et portés à la connaissance 
des stagiaires soit par la convocation adressée par courrier (postal ou électronique), soit à 
l’occasion de la remise aux stagiaires du programme de formation. Les stagiaires sont tenus de 

respecter les horaires.


L’organisateur de la formation se réserve, dans les limites imposées par des dispositions en 
vigueur, le droit de modifier les horaires de stage en fonction des nécessités de service. Les 
stagiaires doivent se conformer aux modifications apportées par l’organisateur de la formation 
aux horaires d’organisation de la formation.


ARTICLE 10 : Responsabilité de l’organisateur en cas de vol ou endommagement de biens 
personnels des stagiaires  
L’organisateur de la formation décline toute responsabilité en cas de perte, de vol ou de 
détérioration des objets personnels de toute nature, déposés par les stagiaires dans les locaux où 
se déroule l’action de formation.

 

ARTICLE 11 : Références commerciales  

Ulric PROVOST pourra faire état du nom du stagiaire, agissant dans le cadre de son activité 
professionnelle, à titre de référence commerciale, sauf demande contraire écrite de ce dernier.


ARTICLE 12 : Sanctions 

Tout manquement du stagiaire à l’une des dispositions du présent Règlement Intérieur pourra 
faire l’objet d’un sanction. 

Constitue une sanction au sens de l’article R.6352-3 du Code du travail toute mesure, autre que 
les observations verbales, prise par le responsable de l’organisme de formation ou son 
représentant, à la suite d’un agissement du stagiaire considéré par lui comme fautif, que cette 



mesure soit de nature à affecter immédiatement ou non la présence de l’intéressé dans le stage 
ou à mettre en cause la continuité de la formation qu’il reçoit. 


Selon la gravité du manquement constaté, la sanction pourra consister en :

- soit un avertissement;

- soit une exclusion temporaire ou définitive.


Les amendes ou autres sanctions pécuniaires sont interdites.


Aucune sanction ne peut être infligée au stagiaire sans que celui-ci n’est été informé au préalable 
des griefs retenus contre lui.


ARTICLE 13 : Procédures disciplinaires 
Lorsque l’organisme de formation envisage une sanction, il avertit le stagiaire par mail avec 
accusé de réception ou par courrier avec accusé de réception. Elle fait l’objet d’une notification 
écrite et motivée au stagiaire sous forme de lettre recommandée.


Le responsable de la formation doit informer de la sanction prise :

- L’employeur, lorsque le stagiaire est un salarié bénéficiant d’un stage dans le cadre du plan de 
formation en l’entreprise;

- L’employeur et l’organisme paritaire qui a pris à sa charge les dépenses de la formation, lorsque 
le stagiaire est un salarié bénéficiant d’un stage dans le cadre d’un congé de formation;

- L’organisme qui a assuré le financement de l’action de formation dont a bénéficié le stagiaire.


Ce présent règlement est porté à la connaissance de chaque stagiaire.


Un exemplaire du présent règlement est disponible dans les locaux ou se déroule l’action de 
formation.


ARTICLE 14 : Droit applicable 
Le présent contrat est soumis à la loi française. En cas de litiges survenus dans le cadre de 
l’application du présent contrat, les Tribunaux compétents seront ceux de TOURS.


ARTICLE 15 : Date d’entrée en vigueur 
Ce règlement rentre en vigueur au 1 septembre 2020.


	 	 	 	 	 	 	 	 	 Ulric PROVOST, 
	 	 	 	 	 	 	 	 	 formateur indépendant.


	 	 	 	 	 	 	 	 	 la Sermonnerie, 

	 	 	 	 	 	 	 	 	 37800 SAINT-EPAIN. 

	 	 	 	 	 	 	 	 	 contact@initiativformations.fr


